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Guide pratique de l’ouverture des données de transport 
 
 

Ce guide est destiné aux opérateurs de transport ou aux autorités organisatrices qui 

souhaitent ouvrir les données statiques, ou dynamiques, liées à l’exploitation de leur 

réseau interurbain. 

 

Il présente les enjeux liés à l’ouverture des données ainsi que la méthodologie 

permettant de les publier, de les mettre à jour, et de les faire référencer par des ré 

utilisateurs. 
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Qu’est-ce que l’Open Data ? 

 

L’Open Data est la mise à disposition sur une plateforme numérique d’un jeu de données 

librement consultables et réutilisables avec le moins de restrictions possibles, selon les 

dispositions de la licence qui y est associée. 

 

En matière de transport, les données ciblées sont celles relatives à l’offre de service. 

Elles peuvent être réutilisées par les services numériques d’information multimodaux 

(calculateurs d’itinéraires) ou permettre d’améliorer les politiques publiques.  

 

La réutilisation des données statiques permet l’information et la planification des 

voyages, les données dynamiques sur les déplacements, la circulation ou les 

perturbations permettent aux utilisateurs finaux d’adapter leurs trajets et d’éviter les 

pertes de temps. L’ouverture des données de transport vise donc à promouvoir les offres 

de transport et à en améliorer la qualité de service. 

 

La publication des données relatives au transport public de personnes est prévue par le 

Règlement UE 2017/1926. On y distingue notamment : 

 

Les données théoriques /statiques :  

- horaires théoriques des réseaux, 

- points d’arrêts 

- accessibilité… 

 

 

 

 

Les données dynamiques/temps réel : 

- Perturbations ; 

- Horaires adaptés (horaire du passage 

réel) ; 

- Positionnement des véhicules ; 

- Informations voyageurs enrichies sur les 

places disponibles dans les véhicules… 

A terme, tous les modes de transport seront concernés par la mise à disposition des 

données statiques et dynamiques : services publics réguliers de transport de personnes, 

vélos en Libre-Service, autopartage, réseaux routiers, cyclables et piétons, transport 

longue distance (autocars SLO, ferroviaire, maritime, aérien). 

 

Deux textes français (Loi MACRON de 2015 et Loi pour une République Numérique de 

2016) avaient abordé le sujet de l’ouverture des données pour les entreprises de 

transport. Faute de décrets d’application, ces dispositions n’étaient pas entrées en 

vigueur. 

 

De nouvelles dispositions sont en cours d’élaboration dans le cadre du projet de Loi 

d’Orientation des Mobilités. Ces dispositions reprennent les principes du règlement (UE) 

2017/1926 tout en prévoyant un calendrier plus ambitieux. Tous les modes de transport 

devront mettre à disposition leurs données (statiques et dynamique) relative à 

l’information voyageur sur une base ouverte à tous.  

 

L’obligation de publication porte sur les bases de données existantes, seules les données 

relatives à l’accessibilité sont soumises à une obligation de création. Les données 

existantes devront être publiées au 31 décembre 2021 au plus tard. 
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Le Point d’Accès National aux données 
 

 

Le Point d’Accès National (PAN) est une plateforme nationale de recensement et de 

diffusion des données ouvertes (accessible via transport.data.gouv.fr).  

 

C’est sur cette plateforme que les données de transport utiles à l’information voyageurs 

doivent être mises à disposition. Elle est pilotée par la DGITM, conçue par la Direction 

Interministérielle du Numérique et du Système d'Information et de Communication de 

l'État (DINSIC), et est déployée par la DINSIC, le CEREMA et les Régions. 

Les données statiques décrivant les réseaux de transport réguliers de personnes y sont 

recensées depuis 2018 (carte ci-dessous au 6 septembre 2019). 

 

 

 
 

 

Le responsable de l’ouverture des données 

 
L’obligation de publication des données en Open Data pèse sur l’exploitant. 

 

Dans le cas des services conventionnés, ce sont les autorités organisatrices qui sont 

responsables de l’ouverture des données de transport. Elles peuvent en confier la charge 

aux opérateurs de transport chargés de l’exécution des services de transport. 

 

 

 

 

 

https://transport.data.gouv.fr/
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Générer un jeu de données  
 
Deux formats principaux existent pour décrire les réseaux de transports publics : 
 

● GTFS : (General Transit Feed Specification) standard le plus utilisé par les 

services de mobilité d’information voyageur multimodaux. Il est moins riche, mais 

plus normé que le NeTEx et plus simple à utiliser (plus d’outils compatible et plus 

simple de développer ses propres outils).  

 
● NeTEx : norme européenne visant l’interopérabilité des données entre États 

membres ;  
 

Pour l’instant, la plateforme transport.data.gouv.fr accepte des fichiers au format 

GTFS (c’est le format qui permettra aux usagers de votre territoire de bénéficier de 

services de mobilité innovants au plus vite) et NeTEX.   

 

Ce fichier GTFS est généralement généré par l’exploitant transport, à l’aide d’un système 

d’aide à l’exploitation et à l’information voyageur (SAEIV). En cas de difficulté pour 

générer un fichier GTFS, n’hésitez pas à contacter contact@transport.beta.gouv.fr. 

 

Voici une liste (non-exhaustive) de quelques logiciels SAEIV qui permettent de faire un 

export automatique de fichier GTFS : citiway, navocap, ineo, goal, hastus, trapeze, IVU, 

ABC planning, aplibus de cadencity, Heures de Lumiplan.  

 

Une fois le fichier généré, vous pouvez le tester avant publication par le biais d’un 

validateur mis en place par l’équipe de transport.data.gouv.fr.  

 

À moyen-terme, la plateforme transport.data.gouv.fr proposera des outils de 

conversion de fichiers GTFS vers la norme NeTEx ce qui permettra de se conformer 

à la règlementation européenne qui impose ce format. 

 

Identifier un référent pertinent, responsable de la publication du jeu de 
données, de sa mise à jour et de sa correction 
 

Il est essentiel que pour chaque jeu de données publié, un référent soit clairement 

identifié. Cette personne pourra notamment : 

 

● Créer un compte personnel sur data.gouv.fr pour publier le jeu de données ;  

 
● Mettre à jour le jeu de données lorsque c’est nécessaire ;  

 
● Répondre aux questions des réutilisateurs sur les données et sur le réseau grâce 

au module de discussion de la plateforme ; 

 
● S’assurer de l’amélioration de la qualité du fichier au fil de l’eau, en utilisant 

notamment les outils proposés sur le Point d’Accès National (module de 

validation).  

https://developers.google.com/transit/gtfs/
http://netex-cen.eu/
mailto:contact@transport.beta.gouv.fr
https://transport.data.gouv.fr/validation
https://data.gouv.fr/
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● Comment publier un jeu de données ? 

 
Étape 1 : Créer un compte et accepter les conditions d’utilisation  
 

- Créer un compte personnel sur le site data.gouv.fr : 

 

 
 

Chaque utilisateur doit s’inscrire sur la Plateforme. Cette inscription est propre à sa 

personne et non à l’entité ou personne morale qu’il représente. 

 

- Accepter les conditions générales d’utilisation du service. 

 

Ces dernières prévoient notamment que chaque jeu de données est mis à disposition du 

public sous une licence de réutilisation qui spécifie les droits et devoirs des réutilisateurs 

lorsque ceux-ci téléchargent les fichiers en question, sans besoin d’identification. 

 

Le Point d’Accès National encourage l’utilisation de licences largement utilisées pour 

permettre une réutilisation la plus large possible des données et accélérer le déploiement 

de services de mobilité innovants facilitant les déplacements des voyageurs. En 

particulier, il est demandé aux producteurs de données de s’aligner sur l’harmonisation 

juridique (conditions d’utilisation) proposée sur la plateforme. 

La réutilisation des informations disponibles sur transport.data.gouv.fr est soumise à la 

licence ODbL et aux conditions particulières d’utilisation. Elles permettent au réutilisateur 

de reproduire, modifier, exploiter à titre commercial sous trois conditions : 

• Mentionner la source ; 

• Redistribuer les modifications sous des conditions de partage identiques1 ; 

• Maintenir ouvertes les bases de données redistribuées. 

 
1 Les conditions particulières d’utilisation prévoient que cette condition s’applique pour les modifications sur des données de 

même nature, de même granularité́, de mêmes conditions temporelles et de même emprise géographique 
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Etape 2 : Associer un compte utilisateur à une organisation officielle : 
 

Plusieurs comptes data.gouv.fr pouvant être associés à la même organisation, les 

autorités organisatrices et les exploitants peuvent chacun agir sur la donnée mise à 

disposition sur data.gouv.fr, mettre à jour ou publier de nouveaux fichiers selon le besoin. 

 

Une fois inscrit sur data.gouv.fr, cliquer sur le bouton « Contribuez ! »  depuis la page 

d’accueil: 

Puis cliquer sur « Créez ou trouvez votre organisation » : 

 

 

 

http://data.gouv.fr/
http://data.gouv.fr/
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Taper dans la barre de recherche le nom de votre organisation, afin de vérifier si un 

compte a déjà été créé pour votre organisation : 

 

Si un compte existe déjà pour votre organisation, sélectionnez l’organisation en 

question.  

 

Puis, cliquer sur le bouton « Rejoindre » sur la page de l’organisation. Dans la fenêtre qui 

s’ouvre alors, expliquer ce qui motive votre demande puis cliquer sur « Envoyer votre 

demande ».  

 

Les administrateurs de l’organisation seront informés par e-mail que vous souhaitez 

associer votre compte à l’organisation, ce qui vous permettra de publier des jeux de 

données au nom de l’organisation, de modifier des jeux de données existants, ou 

associer une réutilisation à un jeu de données. 
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• Si aucun compte n’existe pour votre organisation, en créer un en cliquant 

sur « Suivant » en bas à droite :  

 

Remplir la fiche descriptive (nom, sigle, description, site web) puis cliquer sur 

« suivant ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Charger un logo pour l’organisation, puis valider la création de l’organisation. Vous 

pourrez publier et mettre à jour des jeux de données au nom de l’organisation, en plus 

d’ajouter d’autres utilisateurs à l’organisation.   
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Etape 3 : Publier un fichier sur data.gouv.fr 
 

Une fois connecté à votre compte sur data.gouv.fr, cliquer sur le bouton « Contribuez ! », 

Puis sélectionner « Publiez un jeu de données ».  

 
 

• « Publier en tant que »,  

 

 Sélectionner l'organisation, 
 

 
 
Et dérouler la page pour sélectionner le bouton « Suivant » en bas à gauche.   
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• Description du jeu de données que vous vous apprêtez à publier : 

    

 
 

(Pour une explication sur les licences ODBL, voir en bas de la page 5 et page 13). 

 

Choisir la licence ouverte ou ODBL 
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• Ajouter votre jeu de données : 

 

 

Option 1 : Référencez un lien URL qui pointe vers vos serveurs 

Option 2 : Importez un fichier GTFS 

 

 

Option 1 : si vous êtes en mesure de fournir un lien URL qui pointe vers leurs serveurs 

où le fichier GTFS est toujours à jour, vous pouvez référencer le lien URL directement. 

Les mises à jour du fichier seront automatiquement remontées sur la plateforme 

data.gouv.fr sans action supplémentaire de votre part.  

 

 

Remplir les champs suivants, en spécifiant le titre du fichier, indiquant qu'il s'agit d'un 

fichier principal, en copiant-collant l'URL qui vous a été fourni par le prestataire dans le 

champ URL, et spécifiant le format comme étant du « GTFS ».  

Cliquer sur suivant pour publier.  

Option 1 

Option 2 
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Option 2 : si vous ne disposez pas de lien URL, mais juste du fichier GTFS, cliquer sur le 

texte « Choisissez un fichier de votre ordinateur ». Sélectionner le fichier GTFS parmi vos 

fichiers. 

 

La plateforme data.gouv.fr analysera automatiquement le contenu du fichier pour vous, 

et pré-remplira les champs de description du fichier ainsi :  

 

 

Cliquer sur « Suivant » en bas à droite de votre écran.  

 

Votre jeu de données a bien été publié lorsque vous verrez le message suivant 

s'afficher :  
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Étape 4 : référencement et validation du jeu de données sur le Point d’Accès 
National 
 

Une fois que le jeu de données au format GTFS a été créé et publié sur la plateforme 

nationale transport.data.gouv.fr par le producteur de données, il pourra être référencé 

sur le Point d’Accès National par les équipes de transport.data.gouv.fr.  

 

 

 

 

 

En synthèse : 

 

 
● Créez un compte personnel sur data.gouv.fr ;  
 

● Créez un profil organisation au nom de votre structure (exemple : « Métropole Européenne 

de Lille ») ou demandez à rejoindre l’organisation relative à votre structure si elle existe 
déjà ;  

 

● Créez une fiche sur data.gouv.fr pour publier le jeu de données GTFS au nom de votre 
organisation. Vous pouvez soit héberger le jeu de données en le téléchargeant sur la 
plateforme (auquel cas il faudra le mettre à jour manuellement), soit spécifier l’adresse 
(URL) permanente où est hébergé le fichier.  

 
Quelques points à retenir : 
 

● Titre du fichier : spécifiez le nom du réseau de transport et son agglomération, un 
exemple de titre type serait: Horaires théoriques du réseau Néva - Granville (GTFS) 

 

● Mot clé : spécifiez « GTFS », le nom du réseau, de son agglomération 
 

● Description : décrivez les spécificités du réseau et du fichier publié pour aider les 
réutilisateurs à faire bon usage de votre jeu de données, une description de type : "Liste 
des arrêts, horaires, et parcours du réseau Néva circulant sur le territoire de la commune 
de Granville en Normandie au format GTFS" 

 

● Licence : utilisation de la Licence ODbL ou la Licence Ouverte Etalab. Les fichiers 
publiés sous Licence Ouverte — plus permissive — seront dans tous les cas référencés sous 
Licence ODbL + conditions d’utilisation sur le Point d’Accès National. 
 

● Pour une explication pas à pas de l’utilisation de la plateforme data.gouv.fr, se référer au 
guide détaillé publié par le SGAR Occitanie. 

 

 
 

 
 

 

https://opendatacommons.org/licenses/odbl/summary/
https://www.etalab.gouv.fr/wp-content/uploads/2017/04/ETALAB-Licence-Ouverte-v2.0.pdf
http://www.opendatalab.fr/images/doc/Tuto_chargement_donnees_Opendata_v2.pdf
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Suivi et corrections des données après leur publication 
 
Maintenez vos données à jours et corrigez les erreurs éventuelles : 

 

Des réutilisateurs peuvent vous faire des retours sur vos données, directement sur votre 

page sur transport.data.gouv.fr. Les profils individuels rattachés au compte de votre 

organisation en seront informés par email. 

 

Il est important de corriger les erreurs ainsi remontées et/ou de mettre à jour vos 

données.  

 

Pensez à répondre au commentaire.  

 

Pour mettre à jour un jeu de données, il suffit de publier un nouveau fichier GTFS pour 

une nouvelle période de validité : 

 

Pour ce faire, vous pouvez vous rendre sur transport.data.gouv.fr > tout en haut de la 

page cliquez sur Publier ou mettre à jour > Mettre à jour. 

 

 

Vous aurez la possibilité de modifier tous les jeux de données qui ont été publiés par 

d'autres membres de votre organisation. Pour cela, il est crucial que votre compte soit 

associé à une organisation (vous pouvez contacter l'équipe transport.data.gouv.fr en cas 

de blocage sur ce point).   

 

Votre interlocuteur habituel chez transport.data.gouv.fr reste votre contact privilégié 

pour la suite.  

 

Si vous ne savez pas à qui vous adresser, écrivez à deploiement@transport.beta.gouv.fr     
 

 

http://transport.data.gouv.fr/
http://transport.data.gouv.fr/
http://transport.data.gouv.fr/
mailto:deploiement@transport.beta.gouv.fr
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Accéder au rapport de qualité de votre fichier GTFS : 

 

Depuis transport.data.gouv.fr,  retrouvez votre fichier GTFS, ouvrez cette page. Dans 

l’encadré « Ressources GTFS » vous trouverez un lien pour télécharger le fichier GTFS, la 

durée de validité du fichier ainsi qu’un indicateur de la qualité du fichier à droite. Cliquer 

sur « Voir le rapport de validations GTFS » pour accéder au rapport de validations 

intégral.  

 

 

Comment ouvrir les données dynamiques de transport ? 
 
Deux formats principaux existent pour les données en temps réel : 
 

● GTFS RT : GTFS-realtime est une spécification de flux permettant aux agences de 

transports en commun de fournir aux développeurs d'applications des mises à 

jour en temps réel sur leur flotte. Il s'agit d'une extension de GTFS (General 

Transit Feed Specification), un format de données ouvert pour les horaires de 

transports en commun et les informations géographiques associées. 

● SIRI : La norme SIRI (Service Interface for Real time Information) définit le 

protocole d’échange de l’information Temps Réel pour les transports collectifs 

(format XML). 

 
Si vous souhaitez publier ces données, prenez contact directement avec l'équipe 

transport.data.gouv.fr à l'adresse contact@transport.beta.gouv.fr  

 

Sont également référencés sur transport.data.gouv.fr: 

 

• Vélos en libre-service (en bornes) : les disponibilités en temps réel, au format 

GBFS, 

• Equipements cyclables : pistes et stationnements, 

• Aires de covoiturages : localisation et description selon ce format de référence, 

• Stationnement en ouvrage : disponibilités en temps-réel, en phase de test. 

http://www.transport.data.gouv.fr/
http://www.transport.data.gouv.fr/
https://developers.google.com/transit/gtfs-realtime/?hl=fr
http://www.normes-donnees-tc.org/format-dechange/donnees-temps-reel/
http://transport.data.gouv.fr/
mailto:contact@transport.beta.gouv.fr
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1gGhkStBP9XL0WuHxfx-sQzRFX26K_67j9HrJcX-p8eU/edit#gid=0
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Faites référencer vos données dans les applications de mobilité 
 

Certains réutilisateurs de données déploient automatiquement les nouveaux jeux de 

données publiés, d'autres le font au cas par cas. 

 

Si vous souhaitez apparaître spécifiquement chez les réutilisateurs suivants, 

transport.data.gouv.fr assure directement la mise en relation : MyBus, Mappy, Transit,  

Rome2Rio, Le Localisateur, Handisco. 

 

Pour l'application Google Maps, un processus formalisé précis existe disponible sur ce 

lien.   

 

 

Comment savoir qui réutilise vos données ? 
 
Les réutilisateurs n'ont pas d'obligation de déclarer les données qu'ils utilisent. Ils doivent 

cependant en préciser la source sur leur application ou site. 

 

Le PAN incite les réutilisateurs à déclarer l'usage qu'ils font des données. Ces 

déclarations apparaissent directement sur la fiche de vos données sur 

transport.data.gouv.fr. 

 

 

 

Des questions, des pistes d’améliorations ?  
 

 

noel.thiefine@fntv.fr  

 

sophie.labrune@fntv.fr  

https://doc.transport.data.gouv.fr/producteurs/operateurs-de-transport-regulier-de-personnes/referencement-de-votre-reseau-sur-google-maps
https://doc.transport.data.gouv.fr/producteurs/operateurs-de-transport-regulier-de-personnes/referencement-de-votre-reseau-sur-google-maps
mailto:noel.thiefine@fntv.fr
mailto:sophie.labrune@fntv.fr

